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LA CONSTITUTION D’UN CLUB ET SON AFFILIATION À LA FFSA

I. LA CONSTITUTION D'UN CLUB
CONTACTS PRÉALABLES

Avant de créer un club, nous vous conseillons de prendre contact avec :

· les élus municipaux de votre commune pour leur exposer le projet et recueillir leurs avis.

· s'il existe, l'Office Municipal des Sports pour l'examen des problèmes techniques.

· le Comité départemental ou la ligue régionale d'aviron. La ligue régionale représente la FFSA et vous épaule dans vos démarches.

· la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports pour présentation du projet.

STATUTS DU CLUB

Si la rédaction des statuts est libre, ceux-ci doivent respecter les lois et règlements , en particulier les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association et de celle du 16 juillet 1984 (modifiée par la loi du 6 juillet 2000) relatives à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives (cf. textes ci-joints).

La pratique de l’aviron doit être mentionnée dans l’objet de votre association.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE (Non obligatoire)

La tenue d'une Assemblée constitutive n'est pas obligatoire. Elle peut s'avérer nécessaire si plusieurs personnes, autour des membres fondateurs, sont  intéressées par le projet de création d'association.

Aucune forme n'est exigée. (Ordre du jour - modalités de vote).

L'assemblée constitutive est animée par ceux qui en sont à l'initiative et permet de :

· présenter et adopter des Statuts

· désigner les premiers administrateurs qui seront chargés des formalités de déclaration

· d'établir un procès-verbal constatant l'accord des participants pour la création d'une association, consacré par un vote

DÉCLARATION À L’ADMINISTRATION PRÉFECTORALE

Elle est faite par ses fondateurs ou administrateurs :

· à la préfecture, lorsque le siège du club est dans l'arrondissement du chef-lieu du département

· à la sous-préfecture dans le cas contraire

Doivent y figurer :

· le nom de l'association

· son objet

· l'adresse de son siège social

· les noms/prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession, domicile, de toutes les personnes chargées de son administration ou de sa direction

· une demande d'insertion au Journal Officiel remplie et signée (utiliser le formulaire fourni par l’administration)

· les statuts en double exemplaire, datés et signés par deux membres fondateurs ou administrateurs

Récépissé de la déclaration constitutive
L'administration (préfecture ou sous-préfecture) est tenue de délivrer un récépissé daté et signé de la déclaration dans un délai de cinq jours à compter du jour où la déclaration de constitution a été régulièrement effectuée (Loi n°71-604 du 20 juillet 1971).

Publicité
Dans un délai d'un mois à compter de la déclaration, vous devez procéder à la publication de votre création d'association dans le Journal Officiel.

(Le formulaire nécessaire est délivré sur demande à la préfecture ou sous-préfecture).

Le Journal Officiel

25, rue Desaix - 75732 PARIS cedex 15 
( : 01 40 58 75 00

AGRÉMENT DES GROUPEMENTS SPORTIFS

Cet agrément, octroyé par le Préfet, est à demander auprès de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.

Une association sportive ne peut bénéficier de l’aide de l’Etat qu’à condition d’avoir obtenu l’agrément des Services Départementaux de la Jeunesse et des Sports. Les conditions d’octroi et de retrait d’agrément reposent essentiellement sur l’existence de dispositions statutaires garantissant :

· le fonctionnement démocratique de l’association

· la participation de chaque adhérent à l’assemblée générale

· la désignation du conseil d’administration par assemblée générale au scrutin secret et pour une durée limitée

· un nombre minimum, par an, de réunions de l’assemblée générale et du conseil d’administration

· les conditions de convocation de l’assemblée générale et du conseil d’administration à l’initiative d’un certain nombre de leurs membres

· la transparence de la gestion :

· il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses

· le budget annuel est adopté par le conseil d’administration avant le début de l’exercice

· Les comptes sont soumis à l’assemblée générale dans un délai inférieur à six mois à compter de la clôture de l’exercice.

· L’égal accès aux instances dirigeantes des femmes et des hommes.

· Les statuts doivent prévoir que la composition du conseil d’administration reflète bien la composition de l’assemblée générale et, en outre, comprendre des dispositions destinées à garantir les droits de la défense en cas de procédure disciplinaire et prévoir l’absence de toute discrimination dans l’organisation et la vie de l’association.

· L’association doit être affiliée à la FFSA.

II. L’AFFILIATION A LA FFSA

L'affiliation est le rattachement du club à la Fédération Française des Sociétés d'Aviron.

LA PROCÉDURE

Avec le soutien et l'assistance de sa ligue ou de son Comité départemental s'il existe, le club constitue un dossier de demande d'affiliation, comprenant les éléments suivants : 

Extrait du règlement intérieur de la FFSA adopté par l’AG des 13 et 14 mars 2004

Article 2 : Affiliation des Associations

L’affiliation d’une association est, sur la demande de celle-ci, prononcée par le comité directeur de la fédération après avis de la ligue régionale concernée. Le dossier à constituer à l’appui de chaque demande doit comprendre :

1. Une demande d’affiliation établie sur l’imprimé fédéral ;

2. Un exemplaire des statuts conformes à la législation en vigueur et mentionnant dans leur objet la pratique de l’aviron ;

3. Un exemplaire des procès-verbaux de l’assemblée générale constitutive et de la réunion au cours de laquelle a été élu le comité directeur ;

4. Un exemplaire du Journal Officiel ayant publié la déclaration d’association sous son titre actuel ;

5. Une proposition de couleurs pour les palettes et les combinaisons.

En cas de modification de ses statuts, l’association adresse, avec avis de sa ligue, un exemplaire de la nouvelle rédaction à la fédération pour acceptation.

Toute demande de modification de couleur des palettes doit être adressée à la fédération avec avis de sa ligue.

Après avis de la ligue régionale, le Comité Directeur de la FFSA examine le dossier et se prononce sur l'affiliation.

Le Comité Directeur ne peut refuser discrétionnairement une affiliation, le rejet de la demande devant reposer sur de justes motifs.
LES DROITS ET OBLIGATIONS DU CLUB AFFILIÉ

Devenant membre de la Fédération, un club bénéficie, pour lui-même et ses membres, de tous les droits prévus par les statuts et règlements fédéraux.

Il participe directement ou indirectement aux assemblées fédérales et peut profiter des services mis en place par la Fédération.

L'affiliation impose au club le respect de l'autorité fédérale et plus particulièrement des statuts, directives et règlements fédéraux, notamment du Code des Régates.

Le règlement fédéral exige des clubs affiliés qu’ils souscrivent une licence pour tous leurs membres.

LA COTISATION D’AFFILIATION

Un club affilié verse une cotisation annuelle à la FFSA.

Le montant de la cotisation est fixé par l'Assemblée Générale sur proposition du Comité Directeur. En cas de non-paiement, le groupement sportif est considéré comme démissionnaire.

Un club est exonéré de cotisation ses trois premières années d'affiliation.

III. RÈGLEMENT  INTÉRIEUR ET  ASSEMBLÉES
LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le règlement intérieur de club sert à préciser les modalités pratiques de son fonctionnement dans le cadre prévu par les statuts. Si les statuts établissent la loi de l'association, le règlement intérieur en est le "décret d'application".

Le règlement intérieur n'est pas obligatoire, il est généralement établi par le conseil d'administration et soumis à l'approbation de l'assemblée générale. Il contient généralement :

· les modalités des réunions et votes des assemblées générales

· les fonctions des membres du bureau ou des commissions

· les détails de fonctionnement de la vie du club (par exemple : les conditions d'utilisation du matériel, l'emploi du temps de l'encadrement, les heures d’ouverture aux membres, etc.)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

L'assemblée générale est l'instance souveraine de décision. Elle représente le moment privilégié où tous les adhérents sont réunis pour définir les orientations générales et les modifications éventuelles du fonctionnement du club.

Les convocations et l'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle sont de la compétence du conseil d'administration et envoyés à tous les adhérents. A défaut de dispositions statutaires, il peut être utilisé tout moyen de convocation (lettres personnelles, affichage, presse).

L'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle a pour objet :

· le rapport moral

· le rapport d'activité

· le rapport financier

· l’approbation de la gestion écoulée

· le renouvellement éventuel par élection des membres du comité directeur

· le vote du rapport d'orientation contenant les projets du club pour l'année à venir.

· le vote du budget de l'année à venir

Les procès-verbaux des assemblées générales peuvent être consignés dans un registre des délibérations. Ce registre n'est pas obligatoire au regard de la loi, mais son intérêt est évident car il constitue la "mémoire" du club.

MODIFICATIONS DE LA VIE DU CLUB

Tous les changements dans les statuts, l'administration ou la direction du club doivent faire l'objet d'une déclaration modificative à la Préfecture (ou Sous-Préfecture) dans les trois mois de la date de modification.

L'absence de déclarations modificatives peut donner lieu à une amende et justifier la dissolution judiciaire du club. La déclaration de modification donne lieu à un récépissé. Le refus de l'Administration de délivrer un récépissé est illégal. Sachez que vous disposez d'un recours en justice.

LE REGISTRE RÉGLEMENTAIRE

Toutes ces modifications doivent être transcrites sur un registre spécial, coté et paraphé par le président du club. Les dates des récépissés de déclaration sont aussi notées sur le registre.

Le registre est tenu au siège social du club et peut être présenté sans déplacement aux autorités administratives ou judiciaires sur leur réquisition.

LES AUTRES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Une autre assemblée générale peut être convoquée à n'importe quel moment de l'année pour statuer sur des questions urgentes ou essentielles.

Elle peut être réunie en même temps qu'une assemblée générale annuelle. En général, elle a pour objet la modification des statuts, voire se prononcer sur la dissolution du club.

En l'absence de dispositions statutaires particulières, elle fonctionne comme une assemblée générale annuelle. Elle peut être qualifiée d’assemblée générale extraordinaire par les statuts.

IV. L'ADMINISTRATION DU  CLUB

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Il est composé d'administrateurs, en nombre variable, élus par l'assemblée générale annuelle. Il se réunit plusieurs fois par an. Son bureau propose l'ordre du jour de la réunion.

Tous les débats et résolutions du conseil d'administration donneront lieu à l'établissement d'un procès-verbal par le secrétaire.

Généralement les statuts fixent l'étendue des pouvoirs des administrateurs.

LE BUREAU

Organe permanent du club, il se compose d'un président, d'un secrétaire, d'un trésorier et éventuellement des adjoints. Ils sont élus à bulletin secret parmi les membres du conseil d'administration. 

Rôle du Président :

· représente de plein droit le club en toute occasion

· dirige l'administration du club

· embauche du personnel

· signe des contrats.

Rôle du Secrétaire :

· rédige la correspondance du club

· tient à jour les registres et le classement des archives

· établit les procès-verbaux des réunions

Rôle du Trésorier :

· est responsable du patrimoine financier du club

· effectue les règlements

· tient  ou surveille la tenue de la comptabilité

· prépare le bilan présenté à l'assemblée générale

V. VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Les Voies Navigables de France sont chargées de l'exploitation, de l'entretien et du développement du domaine public fluvial : 6 800 km de voies navigables et 80 000 hectares de terrains adjacents.

Certaines dispositions, prises par VNF en accord avec la FFSA, doivent être respectées par les clubs utilisateurs des voies d'eau exploitées par VNF.

L’OCCUPATION DES PLANS D’EAU ET DES BERGES

Une convention d'occupation temporaire du domaine public fluvial pour activités et manifestation sportives est signée avec le club.  

Elle autorise sur un plan d'eau de 3,9 km maximum :

· l'installation (après accord technique préalable du service local de la navigation, et dans la mesure où les conditions le permettent) de mouillages et équipements de mise à l'eau des bateaux nécessaires à la pratiques de l'aviron.

· l'utilisation du plan d'eau pour le déroulement de ses activités : entraînements et toutes manifestations ne nécessitant pas d'interruption de la navigation de plus de deux heures.

· une, deux ou trois manifestations d'une durée maximale d'une journée avec interruption de navigation de plus de deux heures et de quatre heures consécutives d'amplitude maximale lorsque les besoins de la navigation le nécessiteraient.

Le club est facturé suivant :

· l'occupation du plan d'eau (une redevance forfaitaire plus la réservation du plan d'eau pour la ou les manifestations autorisées entraînant une interruption de la navigation de plus de deux heures).

· l'occupation des terrains adjacents

· les frais d'établissement de dossier.

CALENDRIERS DES MANIFESTATIONS

Toute manifestation est soumise à l'autorisation de VNF. 

Une manifestation est un groupement d'embarcations sur un plan d'eau limité à un seul bief, organisée à l'initiative de la FFSA, et inscrite à un calendrier officiel (départemental, régional ou national).

La réservation d'un plan d'eau se fait grâce à la mise en place d'un calendrier annuel de toutes les manifestations se déroulant sur le domaine VNF.

· Les organisateurs de régates communiquent aux services locaux de VNF le calendrier de toutes leurs manifestations, avec ou sans arrêt de la navigation.

· La FFSA communique à VNF en début de saison le calendrier de toutes les manifestations organisées en France qui nécessitent un arrêt de la navigation.  A cet effet, tous les organisateurs de régates doivent faire parvenir à la FFSA les dates de leurs manifestations.

· Un mois avant la régate, les organisateurs doivent confirmer aux services locaux de VNF toute manifestation qui entraîne un arrêt de la navigation. 

MODELE DE PROCES-VERBAL D'UNE ASSEMBLEE CONSTITUTIVE

(qui sera reproduit sur le registre des délibérations)

Le .......................... à .....................,

(date/heure)
les soussignés

(noms/prénoms/nationalité/profession/adresse)

se sont réunis à

(lieu)

sous la Présidence de Mme/Mr 

en Assemblée constitutive de l’association dénommée 


Après échange de vues entre les participants à cette réunion ceux-ci ont adopté par ................ voix les statuts ci-joints.

Les membres du premier conseil d'administration, désignés par l'Assemblée constitutive sont :

Mme/Mr .


(les énumérer)
Faire signer ce procès-verbal par les participants ou, s'ils sont trop nombreux, par le conseil d'administration désigné ci-dessus.

MODELE DE DECLARATION D'UNE ASSOCIATION A LA PREFECTURE

Monsieur le Préfet, (ou Sous-Préfet),

En notre qualité d'administrateurs de l'association

, nous avons l'honneur de déclarer cette association, conformément à l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901.

L'objet de notre association est la pratique de l’aviron (si l’association a d’autres objectifs, par exemple, la pratique de la voile, les énumérer).
Son siège social est fixé à

(adresse)
Les personnes chargées de son administration ou de sa direction sont :

· Mme/M.

 né(e) le

   /      /
à 




de nationalité ..................................... domicilié(e)






exerçant la profession de 


· Mme/Mr…
(mêmes mentions que ci-dessus)
· Mme/Mr…
(mêmes mentions que ci-dessus)

Veuillez trouver ci-joint, deux exemplaires des statuts signés par deux des administrateurs de l'association.

Nous vous prions de bien vouloir nous adresser un récépissé de la présente déclaration.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Préfet (ou Sous-Préfet), l'expression de notre considération distinguée.


Signature

MODELE DE DEMANDE D'AGREMENT AUPRÈS DE LA DDJS

Titre officiel de l'Association : 

(en majuscules et en toutes lettres)

Adresse complète du siège social :


Tél. :

Date de fondation : 



Situation administrative de l'Association depuis le 16 juillet 1984 :

(activité continue, en sommeil, dissolution, fusion ou changements de titre, préciser le cas échéant)

DÉCLARATION EN PRÉFECTURE OU SOUS-PRÉFECTURE (Loi du 1er juillet 1901) :

· Date et numéro du récépissé initial :



· Date et numéro du dernier récépissé (sous son titre actuel) : 



INSERTIONS au Journal Officiel (date exacte et n° du J.O.) : 


Insertion initiale :

Autres insertions (sous son titre actuel) :



FÉDÉRATIONS SPORTIVES AUXQUELLES L’ASSOCIATION EST AFFILIÉE :



Date :

 N° d’affiliation :


Pièces à fournir :

· La présente demande d'agrément

· L'insertion de la déclaration préfectorale au Journal Officiel de la République Française 

· Un exemplaire des statuts et du règlement intérieur de l'association 

· Les bilans financiers et comptes d’exploitation des trois derniers exercices (cette ancienneté n’est pas exigée pour les groupements ayant moins de 3 ans d’existence).

· Le budget prévisionnel

· Les procès-verbaux des trois dernières assemblées générales (signés par les membres 
du bureau)

· L'attestation d'assurance en responsabilité civile de l'association

· La liste des membres du conseil d'administration
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